




Montpellier,


Le 2 avril 2008

Madame, Monsieur,

Vous nous avez fait part de votre intérêt pour le projet de création d’une Unité de Logements et Services (ULS) sur la commune de Montpellier. 

Ce projet élaboré en partenariat avec le Conseil Général de l’Hérault, la Communauté d’Agglomération de Montpellier et l’Office Public d’Aménagement et de Construction de Montpellier (ACM), permettra à des personnes très dépendantes physiquement de vivre de façon autonome et en toute sécurité.

En effet, ce projet consiste en la création de 10 appartements adaptés en terme d’accessibilité, insérés au sein d’un complexe immobilier à loyer modéré de 34 logements.

Le terme d’accessibilité comprend non seulement les parties privatives (portes intérieures de 90 cm de large, salle de bains adaptée et pièces suffisamment grandes pour permettre une rotation d’un fauteuil), mais également les parties communes et accès extérieurs (couloirs, ascenseur).

Par ailleurs, ces logements adaptés seront équipés d’un système de contrôle de l’environnement.

Enfin, le GIHP assurera une présence de jour, comme de nuit, d’une équipe d’intervenants à domicile pour réaliser des interventions ponctuelles.
Ainsi, en cas de besoin, le locataire pourra faire appel à un membre de l’équipe, grâce à un système d’appel d’urgence reliant par le biais de la domotique, chaque logement adapté, au local de permanence du Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile de l’ULS.

En effet, afin de respecter l’autonomie et le libre choix de la personne, les locataires devront faire appel à des services d’aide à domicile de leur choix pour leurs interventions programmées d’aide à la vie quotidienne. De la même façon, l’usager de l’ULS pourra choisir librement ses intervenants médicaux et paramédicaux (médecin, infirmières, kinésithérapeute, auxiliaires de vie …).

L'ULS devant bénéficier d'un environnement entièrement accessible, l’ULS sera situé avenue du Doyen Tuharini, à proximité de la station de Tramway « Occitanie » et du Centre Hospitalier Universitaire Lapeyronie.

Le choix de ce lieu d’implantation présente l’avantage d’être à proximité de la station « Occitanie », elle-même desservie par la première ligne de Tramway.

Cette ligne de tramway traversant Montpellier du nord-ouest au sud-est en reliant le quartier de la Paillade au complexe de loisirs Odysseum, dessert 28 stations, dont notamment « Occitanie », les hôpitaux, les facultés, le Corum, la Comédie, la gare, la bibliothèque municipale…

Nous nous rapprochons de vous aujourd’hui, afin de vous informer sur l’avancé du projet.

En effet, les travaux de construction ont débuté mi-janvier 2008. Une période de 15 à 18 mois étant prévue pour la réalisation de l’ensemble du projet, la livraison de ces logements devrait s’effectuer au cours du 1er semestre 2009.

Commençant à préparer le processus de demande d’admission, je vous invite, si vous êtes toujours intéressé(e) par ce projet, à nous envoyer la fiche jointe au présent courrier dûment remplie accompagnée d’un courrier à :

GIHP

A l’attention de Mme Virginie IRANZO

ZAC du Millénaire

341 rue Hippolyte Fizeau

34000 MONTPELLIER

Dans l’attente, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en l’assurance de mes cordiales salutations.

Jocelyne ROCHE

Présidente
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